
JCTE SIGNIFIE' LE t?. /O^R DE UNl^lEK
r656. 4 Meilleurs les Doyen, Sj/ndic, O* Greffier de U
FÂOtlté de Théologie de Paris, àU retjuefte de Monfiettr

A R. N A V LD Doreur de Sorhonne,

V I O V «. d’h V Y cft comparu pardcuant les No-'

taircs Gardenottes du Roy noftrc Sire en fon

Chaftelct de Paris foulfigncz en la maifon de

Galloys l'vn d’iceux M- Antoine Arnavld
Preftre Doâeur en Théologie dd la Maifon& So-

ciété de Sorbonne , demeurant ordinairement i

Port-Royal des Champs prés Chevreufe, eftant de
prefent à Paris , lequel a dit 8c déclaré qu’encore

S

iu’il ait eu iufques à prefent plufieurs raifons de

e plaindre du procédé qui a cflé tenu contre luy

dans l’examen de la Seconde Lettre du lo. luil-

let 1655. qu’il a efte contraint de publier pour refpondre à plufieurs eferits

que l’on auroitfait contre fa première Lettre touchant ce qui s’eftoit palTéà

l’endroit d’vn Seigneur de la Cour dans vne ParoilTc de Paris , en ce que les

Doâcurs députez pour l’examen de fa Lettre ont eu la dureté de perfifter à fe

porter pour fes luges, apres les reeufations ^ui leur ont eftcfignifices de fa part»

Que quelques Doucurs de la Communauté de Saint Sulpice, contre Icfquels

ladite Lettre a eftécfcrittc, 8c quelques autres Dofteurs qui auoient approu-

uc la conduite combattue dans ladite Lettre , 8c dans laquelle ils font defi-

gnez , ont aflifté aux alTcmblécs 8c ont opiné contre luy , 8c contre les réglés

de l’cquité naturelle fc font portez pour luges en leur propre caufe \ Q^Pon
n’a point lâtisfait aux fuppliques des anciens Doâeurs

,
qui demandoienc

pour récLiircilfement de la C^eftion de Fait qu’on leur donnaft fuiuant les

Tlâgcs 8c couftumesde la Faculté les Extraits necclTaires pour fonder lent iu-

gement
;
Q^aucuns des Doâeurs les plus qualifiez ont vsé de grandes me-

naces dans la Faculté lors qu’on infifioit dans Icfdites fuppliques î
Q^ayant

enuoyé à la Faculté vne déclaration ou fatisfaâion fignee de fa main qui chan-

gcoitl’elbt de la deliberation, on n’a pas voulu foufirk qu’il ayt cfté opiné fut

icelle lors qu’elle a efte prefentée, nonobftant la requifition quienauroit cfté

faite par l’vn dcfdirs anciens Doâeurs, ny mefme fouffirir qu’il en ait eftéde-

bbeic apres auoir pris tous les adnis fut ladite Q^ftion de Fait ,
félon la parole

qui en auoit efté donnée ; Que pour précipiter vne Ccnfiirc, 8c oftcrla li-

berté aux DoAcurs de reuenit en fe rendant aux raifons qu’ils auoient oüyes,

8c receuanc la fatisfaâion qui auroit efté prefentée , comme quclques-vni

ccünoignoicm le vouloir faire -, M' Denis Guyard Syndic, au lieu de cemptoc
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Ainsi’AfTcmblcc les TufFrigcs fur le plumetif du grand Bcdcr.u &: Scrjbc dfla

Faculté fuiuant la couftumc , & au lieu de les lire à haute Yoix comme la nc-

ccllitc le requeroit apres vnc deliberation de fix fcmaincs, Sc félon la demande
qui en a cfté faite par plufieurs Douleurs , à qui la pcrfbrnc dudit ficur Syndic

clloit fufpcdtc en cette occafion
, auroittiréde fa poche vn p.ipier volant fur

lequel il auroit compte le nombre des Doûcurs, qu'il auroit diuifcz en trois

aduis, de la différence Sc dunombredcfquels il fc feroit rendu le fcul iugeSc
arbitre, & aucefi peu de linccritc, que plufieurs Doilpursluy auroientfoufte-

nu qu’il y en auoit'pliis de foixantc & vnze pour exempter ladite Propofition

de Ccnfarc, quoyque ledit fieur Syndic euft dit qu’il n’y en auoit point da-

ti neige
, <Sc loy ^ant mcfme efté reproché en pleine affembléc qu’il auoic

compte phisde fuffrages qu’il n’y auoit eu de |)crlbnncs, àdeliberer, il n’a pû
ff- deffcndrcdccc reproche, qu’en difantqucc cûoit les neutres qu’il n’auoir

pas compté fi exadbement
; QH5 pouuant y auoir aucune Cenfurc Ic^

time furla Q^ftion de Fait, parce qu’elle ne paffoit point aux deux tiers fé-

lon l’ancien vlagc de la Faculté, y compris mefine le grand nombre des Reli-
gieux mendians furnumeraircs , dont toutes les voix ont elle comptées parJe-

dit fieur Syndic, au préjudice des Statuts de ladite Faculté,& Arreffs de Noffei-

gneurs de Parlement
, Sc de l’oppofition nouüellement faite en deux de ces

Affcmblées ; & n’y ayant point eu effcéliuement aucune Cenfure prononcée',

attendu queM* Louis Mefilcr Doyen n’auroitrien dit, finon ces deux mots,

Efo conclura, fans rien exprimer dauantâge, quoyqu’il euft clic interpelle par

piufiturs Doélcursdc dire ce qu’il concluoit , luy répétant ces mots,
conclkdis'i toutefois il a appris qu’on n’a pas laiffé de dreffer vnc prétendue Con-
clufionde Cenfurc Ams la chambre de M* Alphonfc le Moyncfa principale

partie
;
Qu’encorc qu’il ait eu tous cesfujets de plainte, Sc plufieurs autres

qu’il paffe lôus filence ,
comme plufieurs aéles refufez à des Doûcurs qui les

ont requis, les interruptions continuelles dont on a troublé les aduis de ceux

qui aJloicnt à exempter ladite Propofition de Fait de toute Ccnfurc , le refus

de toute Conférence réglée, tanta fon égard par la condition qui luy a elle

impoféc de ne pas venir pour conférer Sc rcfpondre à ce qu’on auoit à luy ob-

)eûcr,qu’à l’elgatd de plufieurs Doélcurs qui l’ont demandée inftamment pour
yn entier cfclairciffcment des Q^ftions propolccs : ncantmoins il auroit tou-

jours dilllmulé tous ces fujets de plaintes par vn fentiment de refpeâ enuers la

Faculté
, Sc par l’amour de la paix. Mais il a appris qu’en procédant à l’exa-

men de la Q^ftion de Droit commencée le i8. de ce mois, on luy a impolc ca-

lomnicuffmcntd’auoirfouftenud.ins fa Lettre vnc Hercfic condamnée par le

Concile de Trente, Separ la Conftitution du Pape Innocent X. à fçauoic

que les commandemensde Dieu font impoftîblcs auxluftes
,
quoyqu’il l’ait

toujours condamnée dans tousfes eftrits, & qu’il la condamne finccrcmenti

Qffayant fait prefenter par vn ancien Doélcur vn eferit par lequel on pouuoit

reconnoiftte plus clairement la pureté de fa Dodlrinefur la Queftion quide-

uoit dire examinée , on n’a pas voulu en permettre la Icélurc dans la Faculté,

ny députer aucun Dofteur pour l’examiner Sc en faire rapport à ladite Faculté,

quelque inftancc qui en ait clic faite par fcluy qui l’auoit ptefente de fa part {
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Qh’:iprcs qtiîtic Afrcnîblccsd.nis!cfciucllcs cKrquc cpinantc parle ailTi long-

ten-ps cjii’il l’a iiigé ncctfl'airc pour uftcblilU trtnt de fen aduis ,
il cft arriué

Î
u’vn Dcdiurayantplusdcchofes à dire peur la defenfe delà Propolition de

1 Lettre , 6c peur nK>T!fticr eju’elle cftoit cniicrcmcnt cüritormcàla dcâiinc

de S.Thomas, cnraimerrempu plLficiirsfbiscjiioyqu’il ucdiftqucdes chofes

très nccell'iircs.S: on a mcfmc toinpii l’Aflemblce vue heure plûioft quedeeou-

ftumepeur l’nnptllhcrdc rcprefcnicr fes raifons
}
Etleiour delundy dernier

il yen eut d’aunes kfquels n’eftans qu’au milieu de leurs aduis furent con-

traints par Ai'.thoi itcdcrç taire 6c de conclure. Ccquiauioit cfté fait fous pré-

texte d’vne prmndué Concliiilon du dix-fepticmede ce mois, par laquelle on

auroit voulu limiter le temps de chaque aduis à vne demie heure, quoyquc
pluficurs Doâcuts fe fulfent oppofez à ladite Concluflon , comme citant

inoüyc, contraire aux vfages de toutes IcsComp.ignicsrciglccs, 6c nommé-
ment à ceux de ^adite Faculté, & à la liberté desiutfrages; 6c qu’en effet elle

n’cuft point efte oblcruce dans leièütes quatre premières Allcmblées, 6c nclc

pût eftrc à caufe qu’en vne affaire de cette importance, 6c où il s’agit d’vnc m.!-

tierede Foy,on ne peut l’examiner comme il Faut fans laiffer vne entière liberté

à tous les Doûcurs qui en doiucnt opiner, d'apporter toutes les prennes ti-

rées de l’Efcriturc,dcs Pcres,6cdes,autrcsprincipcsdcThcologic,dont ils veu-

lent .appuyer leur aduis, ce qui requiert beaucoup de temps. Et d’.autant qu’vn

grand nombre de Deéleurs fe voyant par ce moyen priués de la liberté de

dire les raifons de leurs aduis, fe font retirez dcfditcs Affemblécs, 6c onteefle

des le iour d’hier d’y aller, ledit ficur Arnauld, .apres auoir protefté comme
il prorcftepar ccsprcfcntcsdencfcdcpartiriamaisdcla Foy Catholique Apo-

ftoliquc 6c Romaine, dans laquelle il a toiifiours vefeu, 6c d’cftrc toute fa

vie comme ilatoufiours cfté entièrement fournis à l’Eglife 6c au Saint Siégé,

a déclaré 6c déclare qu’il ne peut reconnoiftre pour légitime vne AfTcmblccoù

iln’y a point de liberté à des Théologiens de déduire Tes raifons de leurs aduis,

6c en laquelle il fe trouuc tant d’autres defauts cffcntiels. Et pour toutes ces

raifons, 6c autres qu’il dira en temps 6c lieu, il prottftede nullité de tout ce

qui s’y cft fait 6c s’y fera cy-apres , 6c "de fe pouruoir au contr.airc ainfi 6c

quand il le trouucra Don eftrc : dont il a requis aéleaufdits Notaires qui luy ont

accorde Icprcfenr pour luy feruir en temps Ôc lieu ce que de raifon j
6c pour le

faire fignincr à qui il appartiendra
,
a fait 6c ccnftituc fon Procureur le por-

teur ,
luy en donnant pouuoir. Ce fut fait déclaré requis 6c protefté en

la maifon dudit Galloys l’vn defdits Notaires, l’an mil fix cens cinquantc-fix ,
le

vingt-fîxiémc iour de lanuicr apres midy , 6c a ligne la minute des prefentes

demeurée vers ledit Galloys Notaire. Signé Le Caron 6c Gaiioys.

L
'j4N milJîx cens cin<]umne~px le vingt-fiptie’me lourde latmier enuiron

les huit heures du matin, a la re^uejle de Me ^ntheine yimauld Trefire

Doileuren Théologie de laMaifon^ Sociétéde Sorhortne cy-deuant nommé-,

^aSe de déclaration (jr froteftation cy-deuant eferit a eflé par moyHuiJfier Sergent

il Verge au Chaflelet de Paris foubs-ftgné ,
monjlré

, p^ifié , & deu'ément fait a

ffauoir à Mcfftenrs les Doyen & Doüeurs de la Faculté de Théologie de Paris, en
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rUtrtt pour eux à U perfonne dè Afaifire LouU Âfejjfùr Doyen de lédire Fu-

fulté , troHué en Soiéonne k U porte de U SaJle ou fe tiennent ordinairement les

uijjimbléet de ladite Fruité , & k la perfonne de Maiflre Philippe Bouuotgrand

Bedeau &Scrihe de ladite Faculté', auffttrouuten Sorhonne\efr encore au domicile de

Maiflre Denys Guyard Syndic de ladite Faculté au College de Boncourt , en par--

lant pour ledit fieur Gtyard au Portier dudit College, k ce ^ue lefdits Sieurs Doyen,

Syndic,& Scriire n'en ignorent, & ayentk le faireffouoir aux Doreurs de ladite

Faculté, & ay laiffî k maeun des deffut nommez, feparement copie, tant dudita3e

de déclaration tfr proteflation , efuedu prefent exploit , és prefence de leanTetù,

lac^s Labbé , ^ autres témoins. S^é, B i e R m a n.
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